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IMMATRICULATION DES VEHICULES 

DLR S’ASSOCIE A LTSC 
 

Depuis le 1er janvier 2017, les professionnels de l’automobile ont l’obligation de demander une habilitation 
au système d’immatriculation des véhicules (SIV) pour toutes les opérations autorisées. De plus, depuis 
juillet 2017, les conditions d’accueil en préfecture et sous-préfecture ont évolué : les guichets cartes grises 
ont fermé. 
 
Ces deux situations sont devenues préjudiciables pour certains adhérents de la fédération DLR qui ne 
disposent pas d’un volume d’immatriculation suffisant pour bénéficier de l’habilitation au SIV. 
 
DLR s’est rapproché de la société LTSC, spécialiste de l'immatriculation des véhicules de flotte professionnelle. 
Ce partenariat permet à tous les adhérents DLR de bénéficier d’une procédure simplifiée pour immatriculer 
leurs véhicules, en se connectant sur www.immatriculer.fr. Par ailleurs, ils bénéficient d’un prix remisé pour 
l’utilisation de ce service : 12€ au lieu de 15€. 
 
« Les préfectures n’ont pas d’autres réponses que d’indiquer aux entreprises qui ont une petite flotte de 
véhicules à immatriculer de se renseigner auprès de leur concessionnaire. Le service que nous proposons aux 
adhérents, via le soutien de LTSC, leur permet de gagner du temps » - Hervé Rebollo, Délégué Général de DLR. 
 
Plus d’informations sur DLR : www.dlr.fr 
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DLR : 500 adhérents, 70% du marché   

La Fédération a pour vocation de représenter, de promouvoir et de défendre les intérêts des entreprises des secteurs de la 

distribution, de la location et de la maintenance des matériels de BTP et de manutention et ainsi contribuer à améliorer la 

compétitivité des entreprises tout en permettant aux acteurs de se connaître et de se rencontrer. 
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